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Rapporteur : 
 Mme le Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 

Date de convocation :
23/06/20

 
 

Date d'affichage :
07/07/20

 
 
 
 
 
Nombre de Conseillers
en exercice : 45
 
 
Quorum : 15
 
Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 45
 
Nombre de Conseillers
votant : 42

 EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
_________

Séance  du  29 JUIN 2020 à 18h00
 

Réunion par visioconférence
 
Sont présents :
 
Mme Frédérique MACAREZ, M. Xavier BERTRAND, Mme Marie-Laurence
MAITRE, M. Freddy GRZEZICZAK, Mme Colette BLERIOT, M. Alexis
GRANDIN, Mme Françoise JACOB, M. Karim SAÏDI, Mme Agnès POTEL,
Mme Sylvie ROBERT, M. Frédéric ALLIOT, M. Jean-Michel BERTONNET, Mme
Sandrine DIDIER, M. Dominique FERNANDE, Mme Mélanie MASSOT, M.
Vincent SAVELLI, Mme Monique BRY, M. Bernard DELAIRE, Mme Sylvette
LEICHNAM, M. Philippe CARAMELLE, Mme Najla BEHRI, M. Yves DARTUS,
M. Pascal TASSART, M. Antoine MACAIGNE, M. Assiba BEAUFRERE, M.
Lionel JOSSE, M. Luz GARCIA IDALGO, M. Julien ALEXANDRE, Mme Sylvie
SAILLARD, Mme Anne-Sophie DUJANCOURT, M. Aurélien JAN, M. Sébastien
ANETTE, Mme Béatrice BERTEAUX, M. Julien CALON, Mme Aïcha DRAOU,
M. Thomas DUDEBOUT, Mme Cindy JANKOWIAK, Mme Lise LARGILLIERE,
M. Michel MAGNIEZ, M. Louis SAPHORES, Mme Aïssata SOW, M. Olivier
TOURNAY.
 
Sont excusés représentés :
 
Mme Djamila MALLIARD représenté(e) par M. Pascal TASSART, M. Philippe
VIGNON représenté(e) par Mme Françoise JACOB, Mme Nathalie VITOUX
représenté(e) par Mme Sylvie SAILLARD

 
 
Secrétaire de Séance : Mme Najla BEHRI

____________

 
Conformément à l’article L 2143-3 du Code général des collectivités

territoriales, dans les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé
une commission communale pour l'accessibilité composée notamment des
représentants de la commune, d'associations ou organismes représentant les
personnes handicapées pour tous les types de handicap, notamment physique,
sensoriel, cognitif, mental ou psychique, d'associations ou organismes représentant
les personnes âgées, de représentants des acteurs économiques ainsi que de
représentants d'autres usagers de la ville.

Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre
bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports. Elle détaille
l'accessibilité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite, en fonction du type
de handicap, des principaux itinéraires et cheminements dans un rayon de deux cents
mètres autour des points d'arrêt prioritaires au sens de l'article L. 1112-1 du code
des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal et fait
toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant.



Elle est destinataire des projets d'agendas d'accessibilité programmée
prévus à l'article L. 111-7-5 du code de la construction et de l'habitation concernant
des établissements recevant du public situés sur le territoire communal.

Elle est également destinataire des documents de suivi définis
par le décret prévu à l'article L. 111-7-9 du code de la construction
et de l'habitation et de l'attestation d'achèvement des travaux prévus dans
l'agenda d'accessibilité programmée mentionnée au même article quand l'agenda
d'accessibilité programmée concerne un établissement recevant du public situé sur
le territoire communal.

La commission communale et la commission intercommunale pour
l'accessibilité tiennent à jour, par voie électronique, la liste des établissements
recevant du public situés sur le territoire communal ou intercommunal qui
ont élaboré un agenda d'accessibilité programmée et la liste des établissements
accessibles aux personnes handicapées et aux personnes âgées.

Le rapport de la commission communale pour l'accessibilité est présenté
au conseil municipal et est transmis au représentant de l'Etat dans le département,
au président du conseil départemental, au conseil départemental de la citoyenneté et
de l'autonomie, ainsi qu'à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux
de travail concernés par le rapport.

Cette commission organise également un système de recensement de
l'offre de logements accessibles aux personnes handicapées et aux personnes âgées.

Le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres.

Etant entendu que les membres seront désignés par arrêté du Maire,
il est proposé au conseil municipal de fixer la composition de cette commission
comme suit :

- le Maire ou son représentant, qui préside cette commission ;

- 4 conseillers municipaux siégeant au titre des élus ;

- des membres siégeant au titre des représentants d’associations
ou d’organismes partenaires, énumérés au premier alinéa.

 
 
  
                                DELIBERATION  
 



 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 40avoix pour
 et 2aabstentions  adopte le rapport présenté.  

 
Mme Sylvie SAILLARD, M. Sébastien ANETTE, Mme Nathalie

 VITOUX ne prennent pas part au vote.   
 
Se sont abstenu(e)s : M. Aurélien JAN, M. Olivier TOURNAY.

 
 
 
 
 

Pour extrait conforme,
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